
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Décret no  2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement  
des autorisations des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

NOR : AFSA1416406D 

Publics concernés : établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des familles. 

Objet : teneur du dossier pour le renouvellement de l’autorisation d’un ESSMS et délais de communication du 
rapport d’évaluation externe aux autorités compétentes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le renouvellement de l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux, qui est 

exclusivement subordonné aux résultats de leur évaluation externe, est accordé tacitement par l’autorité 
compétente sauf si cette dernière enjoint à l’établissement ou service concerné de présenter dans un délai de six 
mois une demande de renouvellement. Le décret indique les documents à produire à l’occasion de cette demande. 
Il précise par ailleurs que l’évaluation externe doit être communiquée au plus tard un mois suivant l’échéance des 
deux ans précédant la date du renouvellement de l’autorisation. 

Références : le décret est pris en application des articles L. 312-8 et L.313-5 du code de l’action sociale et des 
familles. Les dispositions du code de l’action sociale et des familles modifiées par le présent décret peuvent être 
consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv. 
fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-8 et L. 313-5 ; 
Vu la loi no 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, notamment son article 80 ; 
Vu l’avis de la section sociale du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale en date du 10 juillet 2014 ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 10 juillet 2014 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après la sous-section 1 quater de la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du code de 
l’action sociale et des familles, est ajoutée une sous-section 1 quinquies ainsi rédigée : 

« Sous-section 1quinquies 

« Procédure de demande de renouvellement d’autorisation 

« Art. R. 313-10-3. – I. – Lorsque l’autorité compétente a enjoint à l’établissement ou au service mentionné à 
l’article L. 313-5 de présenter une demande de renouvellement, cette demande est communiquée par la personne 
physique ou la personne morale de droit public ou de droit privé gestionnaire de l’établissement ou du service 
social ou médico-social à l’autorité ou à chacune des autorités compétentes mentionnées à l’article L. 313-3. 

« II. – Cette demande de renouvellement comporte : 
« 1o S’ils n’ont pas déjà été communiqués, les résultats de l’évaluation externe mentionnée au troisième alinéa de 

l’article L. 312-8, accompagnés, le cas échéant, des observations de la personne gestionnaire de l’établissement ou 
du service ; 

« 2o S’il y a lieu, tout document attestant des dispositions prises par l’établissement ou le service pour satisfaire 
aux observations figurant dans l’injonction mentionnée à l’article L. 313-5. 

« Art. R. 313-10-4. – La demande prévue à l’article R. 313-10-3 est communiquée par l’établissement ou le 
service à l’autorité ou à chacune des autorités compétentes par lettre recommandée avec avis de réception ou par 
tout autre moyen permettant d’attester de la date de sa réception. » 
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Art. 2. – Après le premier alinéa de l’article D. 312-205 du même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le rapport d’évaluation externe effectué en application de l’alinéa précédent ou en application du cinquième 

alinéa de l’article L. 312-8, accompagné le cas échéant des observations de la personne gestionnaire de 
l’établissement ou du service, est communiqué aux autorités compétentes mentionnées à l’article D. 312-200 au 
plus tard le trentième jour suivant l’échéance des deux ans précédant la date du renouvellement de l’autorisation. » 

Art. 3. – La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes est chargée de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 14 novembre 2014. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE   
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